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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 3, supprimer le mot : 

« métropoles, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  sont  opposés  à  la  création  des  « métropoles »,  qui
favorisent un développement territorial inégalitaire et l’étalement urbain.


